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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Le DFI a ensuite mis en consultation l'ensemble des cinq protocoles de la Convention
des Alpes (agriculture de montagne, protection de la nature et entretien des paysages,
aménagement du territoire et développement durable, tourisme et transports) discutés
à Paris. La majorité des cantons alpins (10 sur 15, soit UR, SZ, OW, GL, GR, TI, VS, NW,
AR, AI et ZG comme canton non alpin) ainsi que le SAB, le PDC, le PRD, l'UDC, le PdL (ex-
PA) et les organisations économiques les ont sévèrement critiqués et les ont rejetés.
Malgré les amendements apportés, ils seraient, selon eux, beaucoup trop
unilatéralement axés sur la protection et ne feraient pas de place pour le
développement économique des régions alpines. En revanche, le PS, l'AdI, le PL, les DS,
les Verts et les organisations de protection de l'environnement se sont prononcés
favorablement sur ces protocoles et ont soutenu leur ratification. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Croulant sous les requêtes, l’UNESCO a demandé aux Etats membres de lui fournir une
liste indicative des candidatures au Patrimoine mondial. La Conseil fédéral a mis en
place un concours et cinq candidats ont été retenus pour l’inscription : l’horlogerie et
la forme urbaine de La Chaux-de-Fonds/Le Locle, l’œuvre du Corbusier, les sites
préhistoriques lacustres et les Chemins de fer rhétiques avec le paysage culturel de
l’Albula-Bernina (GR) et le vignoble de Lavaux (VD). Le parlement a accepté durant
l’année sous revue une motion Zisyadis (pdt, VD) qui demandait au Conseil fédéral de
prendre les mesures nécessaires pour inscrire les vignobles en terrasses de Lavaux au
patrimoine de l’UNESCO (Mo. 04.3044). 
Les cinq nominés devront constituer un dossier avec l’Office fédéral de la culture et
postuler ensuite au label UNESCO. La Suisse, tout comme les autres pays, ne pourra
présenter à l’UNESCO qu’un dossier par année. La prochaine liste ne devrait pas
intervenir avant six à sept ans. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

À l’issue de la procédure ouverte en décembre 2007, lors de l’entrée en vigueur de
l’ordonnance sur les parcs, l’OFEV a reçu dix demandes de parcs d’importance
nationale de la part des cantons. Parmi celles-ci, neuf portent sur la création d’un parc
naturel régional et concernent les régions du Binntal (VS), du Thal (SO), de Ela (GR), du
Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE), du Gantrisch (BE et FR), du Thunersee-Hohgant
(BE), de l’Entlebuch (LU) et du Val Müstair (GR). La dixième demande vise à la création
d’un parc naturel périurbain au Sihlwald (ZH). Au terme de son évaluation, l’OFEV a
accepté tous les projets puis, dans un deuxième temps, conclu avec les autorités
cantonales concernées les conventions-programmes définissant les prestations
fournies par les cantons et le financement alloué par la Confédération pour la période
2008-2011. L’OFEV a par ailleurs attribué le label de parc naturel d’importance
nationale au parc de l’Entlebuch. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.12.2008
NICOLAS FREYMOND

L’OFEV a approuvé neuf des onze demandes de parcs d’importance nationale
présentées par les cantons depuis décembre 2007. Outre le parc de l’Entlebuch (LU)
l’année précédente, l’office a délivré le label « Parc » au parc naturel de Thal (SO) et au
parc naturel périurbain de Zurich-Sihlwald (ZH) pour une durée de dix ans. La Suisse
compte ainsi désormais quatre parcs d’importance nationale. Sept projets de parcs
naturels régionaux ont également été approuvés et recevront des aides financières de
la Confédération d’un montant total de 5,6 millions de francs pour la période 2009-
2011. À cette fin, l’OFEV a publié, à l’automne, une première série de projets de
convention-programme entre l’office et les cantons concernés pour la création et la
gestion des parcs du Doubs (JU), de la Gruyère (FR) et du Pays-d’Enhaut (VD), du Jura
vaudois et de la biosphère du Val d’Hérens (VS). En échange d’une contribution variable
de la Confédération, les autorités cantonales contractantes se sont engagées à
préserver et mettre en valeur la qualité de la nature et du paysage, à renforcer les
activités économiques selon les standards du développement durable et à dispenser
une sensiblisation et une éducation à l’environnement. Les négociations pour les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.10.2009
NICOLAS FREYMOND
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projets de parc du Binntal (VS), de Ela (GR), du Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE),
du Gantrisch (BE et FR) et du Thunersee-Hohgant (BE) étaient toujours en cours au
terme de l’année sous revue. L’OFEV a par ailleurs rejeté les demandes tessinoise et
grisonne pour les projets de parcs nationaux « Parco nazionale del Locarnese » et
« Biosfera Val Müstair », en raison respectivement des conséquences du désistement
de la commune de Cevio (Val Maggia) et d’un dossier lacunaire. Sur invitation de l’office,
les autorités cantonales concernées soumettront des dossiers révisés courant 2010. 4

Le val Calanca hébergera le seizième parc naturel régional, mais le premier parc
naturel de Suisse italienne. Le parc s'étendra sur les territoires des communes de
Buseno, de Calanca, de Rossa et partiellement sur la commune de Mesocco. Le projet
de parc a vu le jour suite au rejet de la votation communale sur le parc national Adula.
L'OFEV a déjà octroyé au projet le statut de candidat permettant de développer les
offres et projets dans les domaines du paysage, de la protection de la nature et du
tourisme. Il soutiendra financièrement la création du parc. En parallèle, il a renouvelé le
label du parc naturel régional de Thal et du parc périurbain de Zurich Sihlwald pour une
période de dix ans. 5

ANDERES
DATUM: 15.07.2019
DIANE PORCELLANA

Naturgefahren

La grande Chambre a transmis un postulat Kühne (pdc, SG) invitant le Conseil fédéral à
prendre, en collaboration avec les cantons de Glaris, Schwyz, Saint-Gall et Zurich, les
mesures ciblées afin que le bassin de la Linth soit à nouveau à l'abri des inondations. Il
demande d'assainir et de renforcer les digues, d'éliminer les déficiences dues aux
ouvrages militaires, de mandater une expertise hydrologique pour déterminer les
causes de la crue et les risques futurs, et finalement de mettre en œuvre un concept de
sécurité à long terme. Le National a également transmis un postulat Raggenbass (pdc,
TG) invitant l’exécutif à établir un rapport en coordination avec les riverains du lac de
Constance (Allemagne, Länder allemands, Autriche, Voralberg et cantons concernés),
qui indique si la régulation du niveau du lac permet de se protéger contre des crues
extrêmes. Le rapport devra également déterminer les effets d'une régulation optimale
du niveau du lac sur la nature ainsi que sur les dégâts potentiels et effectifs des crues
(Po. 99.3364). 6

ANDERES
DATUM: 08.10.1999
LAURE DUPRAZ

Obschon die Kantone seit 1991 den Auftrag haben, Gefahrenkarten zu erstellen, sind
erst 30% dieser Karten erstellt und nur 15% umgesetzt. Appenzell Innerrhoden, Glarus,
Nid- und Obwalden haben bereits rund zwei Drittel der Gefahrenkarten angefertigt;
dagegen sind die Kantone Jura, Waadt, Schwyz, Basel-Land, Aargau, St. Gallen und
Thurgau mit ihrer Dokumentation stark im Verzug. Am weitesten fortgeschritten sind
jene Kantone, die bisher am schwersten von Naturereignissen betroffen waren. 7

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 21.01.2006
MAGDALENA BERNATH

Die Schweiz wurde im August von den heftigsten Unwettern seit 2 Jahren heimgesucht.
Besonders betroffen waren die Kantone Aargau, Jura und Waadt, aber auch die Kantone
Bern, Baselland, Zürich sowie die Zentral- und Ostschweiz litten unter dem
Hochwasser. Dabei wurden mindestens 8 Menschen verletzt und mehrere hundert
Personen mussten evakuiert werden. 8

ANDERES
DATUM: 10.08.2007
ANDREA MOSIMANN

Im Jahr 2017 wurde ein neuer Versuch unternommen, eine obligatorische
Erdbebenversicherung zu schaffen, nachdem entsprechende Bemühungen schon
einige Male gescheitert waren (vgl. Kt.Iv. 15.310 oder Mo. 11.3511). Auf Bitte der UREK-SR
erarbeitete die kantonale Regierungskonferenz Militär, Zivilschutz und Feuerwehr (RK
MZF) die Eckwerte einer Konkordatslösung für eine obligatorische
Erdbebenversicherung. In diesem Papier hielt die RK MZF fest, dass ein Konkordat nur
dann einzuführen sei, wenn eine Anzahl Kantone beitrete, die zusammen mindestens 85
Prozent der zu versichernden Gebäude und Sachwerte der Schweiz abdeckten. Nur so
könne eine möglichst kostengünstige Lösung erreicht werden. Auch die Beteiligung des
Bundes an der Finanzierung der Versicherungslösung sei Bedingung für das
Inkrafttreten des Konkordates. Bis Ende 2017 hatten die Kantone danach Zeit, sich zu
diesem Papier und zur Frage, ob ein entsprechendes Konkordat ausgearbeitet werden
soll, zu äussern. 13 Kantone befürworteten die Schaffung eines Konkordats, drei

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 26.05.2017
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Kantone lehnten ein Konkordat zwar grundsätzlich ab, erklärten sich aber allenfalls
bereit, sich einer Konkordatslösung anzuschliessen, falls diese dennoch ausgearbeitet
würde. Zehn Kantone lehnten ein solches gänzlich ab. Sie begründeten ihre Haltung
insbesondere damit, dass es bereits heute auf freiwilliger Basis möglich sei, eine
Erdbebenversicherung abzuschliessen. Aufgrund der zahlreichen ablehnenden Kantone
konnten die notwendigen 85 Prozent nicht erreicht werden; die obligatorische
Erdbebenversicherung war damit ein weiteres Mal vom Tisch.
In der Medienberichterstattung wurde darauf hingewiesen, dass Schweizerinnen und
Schweizer im Zweifelsfall lieber überversichert seien; nur beim Schadensfall
«Erdbeben» herrsche eine grassierende Unterversicherung, obwohl hier das grösste
Schandenspotential bestehe. Nur knapp 10 Prozent der Hauseigentümerinnen und
Hauseigentümer seien gegen Erdbeben versichert. Zwar hätten zwei Kantone eigene
Lösungen gefunden – in Zürich deckt die kantonale Gebäudeversicherung Schäden
durch Erdbeben ab und in Basel-Landschaft bietet die Basellandschaftliche
Kantonalbank ihren Hypothekarnehmenden automatisch und ohne Aufpreis eine
Erdbebenversicherung an – und 18 Kantone hätten den Schweizerischen Pool für
Erdbebendeckung ins Leben gerufen. Doch sei dieser mit CHF 2 Mrd. sehr knapp
bemessen. Bei einem stärkeren Erdbeben würden die Gebäudeschäden rasch die 2-
Milliarden-Schwelle überschreiten, sodass die Leistungen aus dem Pool an die
einzelnen Gebäudebesitzer entsprechend stark gekürzt werden müssten. Des Weiteren
wurde in den Medien ein Bericht zitiert, gemäss welchem im Rahmen einer solchen
allfälligen Erdbebenversicherung eine Leistungskapazität von rund CHF 20 Mrd. zur
Verfügung gestellt werden sollte. Mit dieser Summe könnten die Gebäudeschäden, wie
sie ein alle 500 Jahre vorkommendes Erdbeben verursachen würde, voll ausfinanziert
werden. 9

Gewässerschutz

Suite à des mesures attestant une contamination par les PCB des eaux et des poissons
dans les cantons de Fribourg et du Jura, l’OFEV et l’Office fédéral de la santé publique
ont conjointement institué un groupe de travail afin d’évaluer l’ampleur du problème,
d’en identifier les causes et de recommander des solutions réalisables. Cet organe doit
principalement remplir une fonction de coordination au niveau supracantonal. Les
représentants de tous les cantons ont été invités à y participer et les services
cantonaux compétents se sont vu adresser une demande d’informations afin de
collecter rapidement toutes les données disponibles sur le sujet. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.03.2008
NICOLAS FREYMOND

Suite à la constatation de contaminations par les PCB des eaux et des poissons dans les
cantons de Fribourg et du Jura l’année précédente, l’OFEV et l’Office fédéral de la
santé publique (OFSP) ont publié des recommandations à destination des autorités
cantonales censées permettre d’évaluer précisément la gravité de la contamination et,
le cas échéant, de prendre les mesures adéquates. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.01.2009
NICOLAS FREYMOND

Um gegen die durch Medikamente, Hormone und Biozide verursachte und für Fische
und andere Wasserlebewesen äusserst schädliche Mikrovereinigung der Gewässer
vorzugehen, präsentierte der Bundesrat im Juni eine Botschaft zur Änderung des
Gewässerschutzgesetzes. Der auf eine im Jahr 2011 überwiesene Motion der UREK-SR
zurückgehende Gesetzesentwurf war im Vorjahr in die Vernehmlassung geschickt
worden. Um den Anteil von Mikroverunreinigungen im gesäuberten Abwasser zu
vermindern, sollen 100 Abwasserreinigungsanlagen (ARA) insbesondere in
dichtbesiedelten Regionen der Schweiz entsprechend aufgerüstet werden. Zur Deckung
von 75% der bei der Aufrüstung der Abwasserreinigungsanlagen anfallenden Kosten
soll mit der Gesetzesänderung eine zweckgebundene Spezialfinanzierung geschaffen
werden, mit welcher die Grundlage für eine von der gesamten Wohnbevölkerung der
Schweiz zu entrichtende Abwasserabgabe geschaffen wird. Diese soll der Bund bei den
ARA voraussichtlich bis zur Deckung der Aufrüstungskosten von ca. CHF 1,2 Mia. im Jahr
2040 erheben. Die Höhe der Abgabe, die sich an der Anzahl der an die ARA
angeschlossenen Personen orientiert, soll den Betrag von CHF 9 pro Jahr und
Einwohner nicht übersteigen. Die Ergebnisse der im Vorjahr durchgeführten
Vernehmlassung zeigten, dass 130 der insgesamt 147 eingegangenen Stellungnahmen die
Einführung einer gesamtschweizerischen Abwasserabgabe grundsätzlich begrüssten.
Unter den ablehnenden Stellungnehmenden befanden sich der Kanton Jura, die SVP
und die Industrieverbände. Verschiedene Vernehmlasser hatten zudem verlangt, die um

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2013
MARLÈNE GERBER
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eine zusätzliche Klärstufe ausgebauten Abwasserreinigungsanlagen von der Einziehung
einer solchen Abgabe zu befreien, da diese durch den erfolgten Ausbau bereits höhere
Gesamtkosten tragen müssten. Diese Bestimmung wurde vom Bundesrat nach der
Vernehmlassung in die Botschaft aufgenommen. Dem Ständerat, der die Vorlage in der
Wintersession als Erstrat behandelte, lag ein Minderheitsantrag Imoberdorf (csp, VS)
vor, der zusätzlich zu Massnahmen zur Elimination von organischen Spurenstoffen auch
Massnahmen zur Nitrifikation subventionieren wollte. Damit sollte eine Benachteiligung
von 30 ARA in der Romandie verhindert werden, die während der in den 90er Jahren
durch den Bund erfolgte Subventionierung der Stickstoffbehandlung nicht
berücksichtigt wurden, weil sie gemäss dem damaligem Gewässerschutzgesetz gar nicht
zur Nitrifikation verpflichtet gewesen waren. Bundesrätin Leuthard stellte sich gegen
diesen Antrag. Experten wie der Verband Schweizer Abwasser- und
Gewässerschutzfachleute (VSA) und das Wasserforschungsinstitut EAWAG seien der
Ansicht, dass Nitrifikation zur Eliminierung von Spurenstoffen nicht notwendig sei.
Weiter seien die während den 90er Jahren eingesetzten Subventionsgelder in einigen
Westschweizer Kantonen sogar überdurchschnittlich hoch ausgefallen und darüber
hinaus würden mit diesem Zusatz diejenigen ARA benachteiligt, welche sich damals
freiwillig und ohne Bundessubventionen zur Aufrüstung entschieden hätten. Der
Minderheitsantrag fand mit 15 zu 22 Stimmen keine Mehrheit und der Ständerat
überwies die unveränderte Botschaft an den Nationalrat, welcher im Berichtsjahr noch
keine Stellung dazu nahm. 12

Quatre ans après la fin du délai fixé dans la loi sur la protection des eaux (LEaux) pour
l'assainissement des tronçons à débit résiduel en aval des prises d’eau concédées
avant 1992, seuls trois quarts des prélèvements d'eau ont été assainis. En 2014,
l'enquête de l'OFEV révélait la lenteur des cantons concernés – tous les cantons
exceptés Schaffhouse, Bâle-Ville et Appenzell Rhodes-Intérieures – dans l'exécution de
la tâche. Le Conseil fédéral avait donc exhorté les autorités compétentes de remplir
leur obligation. Seuls Genève et Bâle-Ville ont respecté le délai. Les cantons de Soleure
et d'Uri y sont parvenus avec deux ans de retard. Pour les autres cantons, les travaux
d'assainissement sont encore en cours. Parmi les mauvais élèves figurent le Valais, le
Jura et Appenzell Rhodes Extérieures. Depuis 2014, ils ont toutefois accéléré la
cadence. Actuellement, le Valais doit encore procéder à un tiers des 250 prélèvements
restants, et le canton des Grisons à un quart. La Confédération espère la fin de
l'assainissement d'ici 2018. 13

KANTONALE POLITIK
DATUM: 30.05.2017
DIANE PORCELLANA

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 14

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA
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Luftreinhaltung

Sollicité par les cantons de Genève et du Tessin, le Conseil fédéral a exprimé le souhait
de permettre l’instauration de zones environnementales dans les villes, telles qu’il en
existe à Berlin et Milan, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Un projet
d’ordonnance censé fournir la base juridique nécessaire a été mis en audition à la fin
de l’été. Le gouvernement y prévoit l’introduction d’un système de vignettes
permettant de classer les véhicules automobiles en fonction de leurs émissions
polluantes (oxydes d’azote et particules fines en particulier). Sur la base de cette
classification, les cantons pourront définir des objectifs en matière de qualité de l’air
et exclure telle ou telle catégorie de véhicules d’un périmètre déterminé. En cas
d’infraction, les contrevenants seront passibles d’une amende de 100 francs. Des
exceptions sont toutefois prévues pour les services de secours. Le PS, les Verts et l’ATE
ont salué le projet, rappelant que, dans les villes, les valeurs limites en matière pollution
atmosphérique sont régulièrement dépassées. À l’inverse, le PLR a jugé le système
proposé excessivement contraignant et émis des doutes sur ses effets concrets en
faveur de l’environnement, tandis que l’UDC a dénoncé une attaque contre le trafic
individuel et les entreprises. Le TCS a quant à lui mis en garde contre le risque d’un
chaos routier et de tracasseries administratives inutiles. Quant aux cantons, outre
Genève et le Tessin, Berne, Bâle-Ville, les Grisons et le Jura ont soutenu la proposition
du Conseil fédéral, tandis que Zurich, Argovie et plusieurs petits cantons s’y sont
opposés. 15

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2010
NICOLAS FREYMOND

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 16
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Lärmschutz

Le Tribunal fédéral (TF) a rejeté tous les recours des opposants au projet
d'agrandissement de l'aéroport de Kloten (ZH), excepté la requête d'une nouvelle
étude d'impact sur l'environnement. Cette dernière précédera l'octroi de la concession
pour les travaux de construction d'infrastructures supplémentaires (nouvelle aérogare,
parking et infrastructures ferroviaires). Les opposants à l’agrandissement de l’aéroport,
dont quinze communes suisses et quatre localités allemandes proches de la frontière,
avaient attaqué la concession-cadre délivrée en 1997 par le DETEC. L’étude d’impact
décidée par le TF devra porter sur la lutte contre le bruit et le maintien de la qualité de
l’air. Concernant le renouvellement de la concession d’exploitation en 2001, les
autorités délivrant les concessions devront examiner dans quelle mesure une extension
des installations de l'aéroport pourrait rester compatible avec la loi sur la protection de
l'environnement. La décision du TF retardera les travaux de six mois à une année, a
estimé le chef du Département cantonal zurichois de l'économie publique. 17

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.07.1998
LAURE DUPRAZ

Allgemeiner Umweltschutz

Sur la base de l’initiative parlementaire de Peter Baumberger (pdc, ZH) et après l’avoir
complétée, la CEATE-CN avait mis en consultation en 2001 un projet de modification de
la loi sur la protection de l’environnement visant à déterminer qui doit assumer les
coûts occasionnés par le traitement des sites contaminés et dans quelle mesure la
Confédération peut octroyer des indemnités aux cantons. Il ressortait de la
consultation que la nécessité de réviser la loi ne faisait pratiquement aucun doute. Les
instances consultées approuvaient presque unanimement la proposition d’élargir la
répartition des coûts inhérents à l’assainissement des sites contaminés afin d’englober
l’ensemble du traitement. Elles étaient aussi d’accord pour l’octroi plus large que les
seules mesures d’investigation et de surveillance. En revanche, l’idée d’une
responsabilité solidaire limitée entre les responsables était rejetée. Avec une telle
modification, un propriétaire foncier devrait par exemple endosser une partie des
coûts d’assainissement dont un ancien responsable ne pourrait plus s’acquitter. Les
autres articles ont suscité des avis contrastés. C’est ainsi que les partis politiques et les
associations économiques ont approuvé toutes les autres modifications, tandis que les
cantons ont rejeté certaines nouvelles prescriptions. Ces derniers s’opposaient à la
proposition obligeant les autorités à trancher dans les cas de prétentions de droit privé
entre coresponsables d’un site contaminé. Ils se prononçaient également contre les
modifications qui pourraient les exposer à des dépenses ou à des tâches
supplémentaires comme l’extension du principe de causalité à l’élimination des
matériaux d’excavation pollués. L’initiative Baumberger dans sa version originale était
clairement approuvée par les partis politiques, les milieux économiques et les cantons
de Berne et Zurich, tandis que les autres cantons la rejetaient. Ceux-ci ne voulaient pas
prendre en charge une partie des coûts occasionnés par l’investigation des sites
inscrits au cadastre des sites pollués, qui se révèlent par la suite non contaminés. 18

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En votation, l’initiative populaire «Droit de recours des organisations: Assez
d’obstructionnisme – Plus de croissance pour la Suisse! » a été rejetée par 66% des
citoyennes et citoyens et par tous les cantons. Le taux de participation s’est élevé à
47,2%. Le rejet a été particulièrement net en Suisse romande (à l’exception du Valais) et
dans les cantons de Berne et Bâle-Ville. Il est intéressant de souligner que même dans
le canton de Zurich, où l’initiative est pourtant née, elle a été balayée par 61,8% des
votants.

Votation du 30 novembre 2008

Participation : 47,2%; Oui : 773 467 (34,0%) / cantons : 0; Non : 1 501 766 (66,0%) /
cantons : 20 6/2

Mots d’ordre :
– Oui : PRD (4*), UDC, PLS, UDF et PBD ; USAM, Economiesuisse.
– Non : PDC (3*), PCS, PS, Verts, PEV, PdT, Verts libéraux ; USS, Travail suisse, ATE, WWF,
Greenpeace, Pro Natura.

* Recommandations différentes des partis cantonaux 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.11.2008
NICOLAS FREYMOND

01.01.90 - 01.01.20 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Suite au large rejet populaire de l’initiative du parti radical visant à restreindre le droit
de recours des organisations de protection de l’environnement l’année précédente, les
chambres ont décidé respectivement de classer et de ne pas donner suite à deux
initiatives émanant des cantons d’Argovie et de Zurich allant dans le même sens(Kt.Iv.
Zurich; 06.304). 20

STANDESINITIATIVE
DATUM: 19.03.2009
NICOLAS FREYMOND

Klimapolitik

Der WWF reichte bei den Geschäftsprüfungskommissionen der beiden Räte eine
Aufsichtsbeschwerde gegen den Bundesrat ein, in welcher er den Vollzugsnotstand im
Bereich der Luftreinhaltung, insbesondere was die kantonalen Massnahmenpläne
anbelangt, anprangerte. Seiner Ansicht nach ist die gesamte Landesregierung
verantwortlich für den schleppenden Vollzug. Ende des Berichtsjahres waren vier
kantonale Massnahmenpläne noch nicht vorgelegt (AR, JU, VD und VS). 21

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 07.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Im Sommer eröffnete die Firma Agrola in Winterthur (ZH) die erste Tankstelle der
Schweiz, welche Bio-Ethanol als Treibstoff anbietet. Agrola beabsichtigt, innerhalb
eines Jahres ein Netz mit einem Dutzend Verteilstationen vor allem in der Nähe
städtischer Zentren aufzubauen. Alle böten Bio-Ethanol E85 an, das aus 85% Bio-
Ethanol und 15% Benzin besteht. Zurzeit könne nur ein skandinavisches Automodell
diesen Treibstoff benutzen; die ersten Fahrzeuge seien ab September in der Schweiz
erhältlich. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.07.2006
MAGDALENA BERNATH

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 23
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 25
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 26

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 27

BERICHT
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Abfälle

La France a décidé de ne plus accepter sans condition les ordures ménagères
étrangères sur son sol, notamment les déchets helvétiques, et a introduit des
procédures de contrôle et de notification identiques à celles en vigueur pour les
déchets spéciaux. La Suisse, en particulier les cantons de Vaud et du Jura, avait en effet
pris l'habitude depuis de nombreuses années d'exporter ses surplus. La nouvelle
situation la contraint à assumer elle-même le traitement, ce qui devrait être possible,
compte tenu de l'avancement du programme de rénovation des installations
d'incinération des ordures ménagères. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Déjà occupée en août 1994 par des militants de Greenpeace, la décharge pour déchets
spéciaux de Saint-Ursanne (JU) a continué d'être l'objet d'une vive polémique entre
écologistes et autorités jurassiennes. Suite à une nouvelle occupation du site par
Greenpeace qui devait durer trois semaines, les deux parties ont signé une convention
prévoyant de soumettre les études et concepts de la décharge à des experts neutres.
Désignés par l'OFEFP et le canton du Jura, ces derniers ont conclu dans un premier
temps que si la décharge ne présentait aucun danger immédiat majeur, sa sécurité à
long terme ne pouvait toutefois être garantie. Des travaux supplémentaires devaient
révéler, en fin d'année, l'existence d'un lien hydraulique entre la décharge et la nappe
phréatique alimentant plusieurs communes de la région en eau potable. 29

ANDERES
DATUM: 07.11.1995
LIONEL EPERON

En proie à des difficultés financières majeures, la société DMS-Fairtec, chargée de
l'exploitation de la décharge pour déchets spéciaux de St-Ursanne (JU), a déposé son
bilan avant d'être définitivement mise en faillite dans le courant du mois d'avril. En
raison de ces nouveaux développements, le traitement et le transport vers un site
approprié des quelque 8'000 tonnes de déchets spéciaux encore entreposés sur les
lieux sont alors tombés sous la responsabilité du canton du Jura. Confrontées à une
facture comprise entre CHF 2.5 et 4 millions, les autorités cantonales ont sollicité le
soutien financier de la Confédération et des cantons de Zurich, St-Gall et Thurgovie
d'où proviennent environ 70% des boues industrielles stockées à St-Ursanne. Par
ailleurs, il convient de souligner que l'unité de stabilisation de déchets spéciaux qui se
trouvait jusqu'alors à St-Ursanne a été rachetée par l'ISDS (Installation de stockage pour
déchets stabilisés)à Oulens-sur-Echallens (VD) pour un montant de 300'000 francs. Sa
mise en service sur ce nouveau site est prévue pour le mois de juin 1998. A ce propos, il
est à relever que les travaux de construction de la première étape de l'ISDS ont débuté
en juin de l'année sous revue. Bien qu'ayant activement participé au processus de
planification qui avait abouti au choix du site vaudois en 1993, le gouvernement
fribourgeois a toutefois renoncé à s'associer à la réalisation de cet ouvrage chapeauté
par les cantons de Vaud, Genève, Neuchâtel et du Valais. Les autorités fribourgeoises
ont en effet douté de la viabilité économique du projet eu égard aux surcapacités de
stockage de la décharge privée «Teuftal» à Mühleberg (BE). Conçue pour accueillir
60'000 m3 de déchets spéciaux, la première étape de l'ISDS sera en principe destinée à
l'entreposage définitif des cendres volantes riches en métaux lourds provenant des
usines d'incinération des ordures ménagères. 30

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 04.11.1997
LIONEL EPERON

Confrontée à une grande sous-capacité d'incinération, la Confédération a autorisé une
mise en décharge des déchets tessinois et fribourgeois. Les premiers auraient dus
envoyer leurs 150 000 tonnes annuelles d'ordures à Zurich, mais devant leur
intransigeance et la continuation de mise en décharge au nez et à la barbe de la
Confédération, l'OFEFP a régularisé le fait accompli. Concernant les déchets
fribourgeois, la Confédération et le canton ont trouvé un accord, moyennant une
dérogation à l'Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD). La mise en balles des
déchets de 153 communes fribourgeoises et leur stockage provisoire à l'usine Sorval de
Châtel-Saint-Denis ont été suspendus en août, en contre partie la décharge à ciel
ouvert de Sorval a été réouverte. Néanmoins, le canton de Fribourg continuera
d'exporter la majorité de ses déchets ménagers à Zurich en attendant la mise en
fonctionnement prévue pour août 2001 de l'usine d'incinération de Châtillon. 31

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Alerté par les écologistes de Franche-Comté (F), Pierre Kohler (pdc), président du
gouvernement et chef du département cantonal jurassien de l'environnement, a sommé
la Basler Chemische Industrie (BCI) – les entreprises de la chimie bâloise (Novartis,
Ciba, Clariant, Hoffmann-Roche, Rohner, Säure et Henkel&Cie) – d'assainir
définitivement la décharge industrielle de Bonfol (JU). Le canton avait déjà demandé à
la chimie bâloise en 1995 et 1998, suite à l'entre en vigueur de l'ordonnance sur les sites
contaminés, de nettoyer la décharge. Le ministre jurassien entendait par là appliquer la
nouvelle ordonnance fédérale sur les sites contaminés qui prônait le principe du
pollueur-payeur. De 1961 à 1976, 114 000 tonnes de déchets toxiques ont été déposés
sur les 20 000 m2 de la décharge jurassienne de Bonfol qui jouxte la commune de
Pfetterhouse du côté de la frontière française. La majeure partie des déchets
provenaient de l'industrie bâloise, mais aussi de l'armée suisse et de l'industrie
horlogère. Ils ont ensuite été recouverts d'argile. La densité de la couverture n'étant
pas optimale, elle a permis des infiltrations d'eau. A la mi-avril, le groupe de travail
mandaté par le canton du Jura a livré ses premiers résultats; le site était pollué et ne
répondait plus aux exigences légales. Dans le même temps, la commune de Bonfol,
bénéficiaire d'importantes taxes et d'un forfait annuel pour la décharge, a demandé à
être associé aux décisions prises. Les militants de Greenpeace se sont aussi manifestés
en occupant la décharge afin que les déchets soient débarrassés.
A mi-mai, la BCI a donné son accord formel pour un assainissement total de la décharge
chimique, mais elle a refusé d'adhérer au calendrier d'assainissement. Pour elle,
l'acceptation de la responsabilité de pollueur-payeur allait de concert avec l'idée de
pollueur décideur. Les résultats finaux de l'évaluation du site ont conclu que la
décharge était bien polluée et devait être assainie dans les délais les plus brefs. Le
Parlement jurassien a voté unanimement une résolution exigeant l'assainissement dans
un délai de cinq ans et chargeait la BCI d'entreprendre les travaux nécessaires.
Condition du départ de Greenpeace du site, la BCI s'est engagée par un accord avec
Greenpeace et le Collectif Bonfol à financer outre l'étude de variantes d'assainissement
de la décharge, des analyses complémentaires sur la nature géologique et hydrologique
du sous-sol de la décharge. En octobre, le ministre jurassien et la BCI ont signé une
convention dans laquelle la chimie bâloise s'engage à assainir d'une "manière complète
et définitive" la décharge ajoulote dans les meilleurs délais. La seule concession obtenu
par la BCI a été que le canton du Jura supprime l'échéance fixée à six ans. La
convention prévoyait une étude neutre analysant et déterminant les variantes
d'assainissement, tenant compte d'impératifs techniques, écologiques et de sécurité.
Elle devra aussi fixer le délai d'achèvement des travaux. Leur commencement est prévu
pour le printemps 2002. Le Jura est l'autorité de surveillance et la BCI s'est engagée à
remplir ses obligations à l'égard de la commune de Bonfol. Un accord particulier entre
la BCI et cette dernière a été mis en préparation. Le gouvernement et la BCI ont
également décidé de préparer un accord de garantie financière à long terme. Le canton
voulait se prémunir en cas de disparition de l'une ou l'autre des entreprises
responsables de la décharge chimique. 32

KANTONALE POLITIK
DATUM: 18.10.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Comme exigée dans la convention signée entre le canton du Jura et la Basler
Chemische Industrie (BCI), la chimie bâloise a présenté à mi-mai, sept mois après sa
signature, une étude des variantes d’assainissement pour la décharge industrielle de
Bonfol (JU). Sur vingt, quatre voies ont été proposées : deux consistaient à incinérer les
déchets soit dans les centres spécialisés en Europe ou soit dans des installations
réalisées sur place. Les deux autres étaient soit la vitrification (La vitrification consiste à
enfoncer des électrodes dans la décharge, sans soulever son couvercle ni remuer les
déchets, et à faire chauffer la matière à une température comprise entre 1400 et 2000
degrés. Les températures élevées transforment les polluants organiques en gaz, qu’il
s’agit d’aspirer dans une cloche disposée sur la décharge, puis ces gaz seront emmené
dans une usine de retraitement.) de la décharge sans rien excaver, soit la vitrification
sur place des éléments excavés dans une installation idoine à réaliser sur place. 
Réagissant en juin à l’étude, le Comité stratégique pour le Jura n’a retenu que la
variante de l’incinération, consistant en une déconstruction de la décharge, au tri et au
conditionnement des différentes fractions physico-chimiques des déchets et au
traitement de ces derniers dans des incinérateurs pour déchets spéciaux dans des
fours rotatifs en Europe. La commune de Bonfol était également favorable à
l’incinération des déchets à l’étranger. Le ministre jurassien de l’environnement Pierre
Kohler (pdc) et ses experts considéraient que le site de Bonfol n’était pas adapté à la
technique de vitrification. L’humidité, la profondeur et le danger de fissuration des
argiles du site ne permettaient pas à leurs yeux d’appliquer cette méthode. Par ailleurs,
celle-ci n’avait été pratiquée que sur petite échelle, d’où la crainte jurassienne de
devenir un terrain d’essai pour la chimie bâloise. Néanmoins, le Comité stratégique
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pour le Jura a admis la poursuite de l’étude de la variante vitrification. 33

La BCI a communiqué en novembre que les tests effectués ont démontré, que la
décharge de Bonfol n’était pas si étanche que ne l’indiquaient les précédents examens,
et que la pollution des eaux souterraines de la région s’étendait plus loin que le secteur
qu’on savait déjà contaminé. La BCI a immédiatement pris des mesures pour sécuriser
le site : on a installé de nouveaux puits de contrôle et commencé à pomper du liquide
pour tenter d’empêcher l’expansion de polluants dans les environs de la décharge.
Conséquence directe, le canton du Jura et l’OFEFP ont manifesté leur préférence
marquée à un assainissement conventionnel, soit une excavation et une incinération
des déchets, et demandé que cette variante soit retenue. Dans le même temps, ils ont
affirmé leur distance quant à la méthode de vitrification. Pierre Kohler a pris une
option définitive en écrivant à la BCI pour demander l’abandon de la variante
vitrification. Les raisons sous-jacentes de ce choix étaient avant tout la volonté d’être
rapidement débarrassé physiquement de ces déchets. La découverte de la pollution n’a
fait qu’exacerber ce sentiment. La BCI a obtempéré en suspendant l’étude sur la
vitrification et en optant à contrecœur pour l’excavation et l’incinération. 34

KANTONALE POLITIK
DATUM: 14.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En début d'année, l'industrie chimique bâloise (BCI) a rendu public son premier rapport
sur l'avancement des travaux d'assainissement de la décharge de Bonfol (JU). L'élément
central du rapport était l'évaluation en parallèle des deux procédés d'assainissement
potentiels: la variante de l'incinération et de la vitrification. Alors que le canton du Jura
et la Confédération avait recommandé l’abandon du procédé de vitrification, la BCI a
tenu à poursuivre à titre expérimental la vitrification sur le site de matériaux excavés.
Greenpeace a dénoncé, deux ans après avoir lancé l'affaire, l'absence de volonté de la
chimie bâloise de faire avancer l'assainissement du site. Durant l'été, la BCI a jeté le
trouble en étudiant une nouvelle répartition des coûts d'assainissement estimés à 250
millions. Un article de l'accord cadre signé en 2000 entre la BCI et le canton était
interprété différemment par les parties. Le canton estimait que la BCI devait payer
l'intégralité, alors que la BCI faisait une lecture nuancée en acceptant de ne payer que
pour ce dont elle est juridiquement responsable. L'entreprise Leclanché, l'armée et la
commune de Bonfol, en tant que propriétaire du site, étaient visées. Pour prendre de la
mesure de la nuance, tant la Confédération que la BCI ont fait plancher des juristes sur
la question des responsabilités financières. Les partenaires sont parvenus en fin
d'année à une lecture commune du droit, mais l’application demeurait toutefois
conflictuelle. La BCI exigeait que le financement de chaque étape fasse l'objet d'un
accord particulier, inscrit dans l'accord cadre. Dès janvier 2003, l'Office des eaux et de
la protection de la nature sera directement impliqué dans l'assainissement, par
l'entremise d'un spécialiste engagé pour assurer le suivi du projet. L'office devra définir
quelle surveillance adopter et la préparer en associant les autorités françaises. 35

KANTONALE POLITIK
DATUM: 05.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

L'expert mandaté par l'OFEFP a donné un avis de droit sur la question de la prise en
charge de l'assainissement de l'ancienne décharge industrielle de Bonfol (JU). La
polémique avait trait à la nouvelle législation sur l'aménagement des sites. Celle-ci
indiquait que le financement devait être assuré par ceux qui ont produit les déchets,
ceux qui les ont entreposés, le propriétaire du site et les autorités qui ont délivré les
autorisations. L'avis de droit concluait que le détenteur du site a une responsabilité,
mais que celle-ci est généralement faible. L'expert ne répondait toutefois pas à la
question de savoir si la commune de Bonfol devait ou non participer. Les huit
entreprises chimiques bâloises (BCI-Betrieb), qui ont déposé 114 000 tonnes de
déchets hautement toxiques à Bonfol entre 1961 et 1976, ont remis à l'Office des eaux et
de la protection de la nature (OEPN) du canton du Jura leur projet d'assainissement de
la décharge. Celui-ci prévoit, dans un premier temps, la construction d'une halle de
160 mètres sur 100 et 35 mètres haut. Elle couvrira la moitié du site. L'édifice servira à
protéger les déchets de la pluie, à retenir les odeurs et retraiter l'air si les études
l'estiment nécessaire. Une fois ce sas réalisé, des pelleteuses excaveront les déchets
par secteurs de 625 m2. Ils seront conditionnés, hermétiquement emballés et
transportés par rail vers des fours industriels idoines en Europe, car la capacité des
installations d'incinération est insuffisante en Suisse. Le début des travaux est agendé
en 2008 et durera quatre ans, la remise en état des lieux est prévue pour 2013. Sur la
question du paiement de la facture, le BCI a proposé une table ronde, menée par un
négociateur. Selon sa lecture de l'ordonnance, il estimait qu'il devait y avoir
cofinancement des frais. Ceux-ci sont évalués à 280 millions de francs. L'OEPN a lancé
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une procédure de consultation. La commune de Bonfol, la Confédération, la
Commission d'information de la décharge industrielle de Bonfol, les autorités
françaises et les communes voisines pourront donner leur avis jusqu'à fin mars 2004. 36

L’Office des eaux et de la protection de la nature (OEPN) du canton du Jura a approuvé
le projet d’assainissement de la décharge de Bonfol des huit entreprises chimiques
bâloises (BCI). Sa décision est toutefois assortie de 54 demandes de compléments sur
le traitement de l’air et la sécurité. Ceux-ci reprennent certains points qui avaient été
mis à l’index par le Collectif Bonfol (Pro Natura, WWF, SIB et les Verts français), tels que
le traitement de l’air et la sécurité des travailleurs comme de la population. La
faisabilité de la construction de la halle métallique posait aussi problème pour l’OEPN.
Ce point litigieux a pu être levé, car, entre-temps, le BCI a abandonné cette solution et
a cherché un autre type de couverture pour la décharge. Répondant à l’OEPN, le BCI a
accepté de donner les compléments, sauf sur deux points d’achoppement :
l’implantation de deux piézomètres supplémentaires pour surveiller l’activité
souterraine de la décharge, et la nécessité de réaliser une étude d’impact sur
l’environnement pour tout ce qui touche au conditionnement des déchets avant que
ceux-ci soient chargés sur train et acheminés vers des stations d’incinération
étrangères. 37

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 10.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Sollicité pour son avis de droit par le canton du Jura, le Conseil fédéral a estimé que
l’assainissement de la décharge chimique de Bonfol ne nécessitait pas la réalisation
d’une étude d’impact sur l’environnement pour l’excavation et le conditionnement des
déchets. À la date butoir de juin, les huit entreprises chimiques bâloise (BCi) n’ont pu
rendre que le tiers des compléments exigés par l’Office des eaux et de la protection de
la nature (OEPN) du canton du Jura. Elles ont révélé ne pas pouvoir fournir les autres,
car ils devaient être élaborés avec les consortiums qui réaliseront l’assainissement de la
décharge. Or, la désignation de ces entreprises n’avait pas pu être faite, car le canton
du Jura n’avait pas encore approuvé le projet d’assainissement. Le financement
constituait le nœud de la discorde. Le canton du Jura refusait de parapher le document
tant que la BCi ne s’était pas engagée par écrit à ne rien réclamer au canton du Jura ou
à la commune de Bonfol au titre de participation à l’assainissement. La chimie bâloise
n’était pas d’accord sur ce point et exigeait une négociation sur les responsabilités, car,
selon elle, la loi oblige tous les responsables d’un site pollué à passer à la caisse.
Interpellé par le conseiller national Rennwald (ps, JU) sur ce différend financier, le
Conseil fédéral a répondu qu’il ne dispose qu’aucune base légale pour intervenir dans
la répartition des coûts. Mais, il a toutefois estimé que la BCi devait assumer les coûts
jusqu’à ce qu’une décision définitive soit prise ou qu’un accord conclu. 38

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 05.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ

En fin d’année, le canton du Jura et la BCi ont réussi à aplanir leurs divergences et ont
signé une convention. La BCi s’est engagée par écrit à prendre en charge les
éventuelles responsabilités des collectivités publiques jurassiennes. Elle payera toutes
les factures de l’assainissement jusqu’au moment où le canton dressera un tableau de
répartition des coûts. À l’exception des collectivités jurassiennes, chaque pollueur
ayant amené des déchets ou ayant joué un rôle dans l’ouverture et l’exploitation de la
décharge sera amené à assumer financièrement ses responsabilités. En vertu de
l’ordonnance relative à la taxe pour l’assainissement des sites contaminés, la
Confédération pourrait prendre en charge 40% des frais lorsque le responsable ne
peut être identifié ou est insolvable. De son côté, le canton du Jura a approuvé le projet
d’assainissement de la BCi. Les deux partenaires se sont également engagés par écrit à
assainir la décharge dans les meilleurs délais et « à des coûts raisonnables ». Le projet
demeure devisé à 280 millions de francs. 39

KANTONALE POLITIK
DATUM: 09.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Im Februar präsentierte die Basler Chemie der Bevölkerung der Gemeinde Bonfol (JU)
die beiden Konsortien, welche sie ausgewählt hatte, um die Deponie mit rund 114 000
Tonnen Sondermüll ab 2008 zu sanieren. Zu diesem Zweck wird zuerst die eine, dann
die andere Hälfte des Grundstücks mit einer luftdichten Halle überdacht, wo ein
mobiler Greifkran dann den Müll ausgräbt. Dieser wird in dichten Containern per Bahn
nach Deutschland transportiert und in Sondermüllöfen verbrannt. Die geschätzten
Kosten für die gesamte Sanierung belaufen sich auf rund 280 Mio CHF Im Juni
informierte die jurassische Regierung über die Einzelheiten der Infrastruktur und die
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Auswirkungen auf die Umwelt und lud die Bevölkerung von Bonfol, der Nachbarschaft
sowie Verbände und Experten, aber auch die französischen Nachbargemeinden dazu
ein, bis September Stellung zu nehmen. Verläuft alles nach Plan, können die
Sanierungsarbeiten bis 2014 abgeschlossen werden. 40

En Suisse romande, un nouvel acteur du traitement des déchets est né de la fusion du
Centre régional d’incinération des ordures ménagères (Cridor, à la Chaux-de-Fonds) et
de la Société anonyme pour l’incinération des ordures et des déchets (Saiod, à
Colombier). La nouvelle société, du nom de Vadec (Réseau de valorisation des déchets
de l’Arc jurassien), s’occupe désormais du traitement des déchets d’une zone couvrant
le canton du Jura, le Jura bernois, le canton de Neuchâtel et le Nord vaudois, soit 260
communes totalisant 355 000 habitants. L’opération doit permettre de rationaliser la
gestion des déchets et de mettre en place une stratégie ambitieuse de valorisation,
notamment à travers la production d’énergie. 41

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 19.02.2008
NICOLAS FREYMOND

Après huit ans, les représentants de la chimie bâloise, de Greenpeace et de la
Fondation Edith Maryon sont finalement parvenus à un accord concernant
l’assainissement de la décharge de Bonfol (JU) grâce à la médiation de la justice
jurassienne. Greenpeace a obtenu l’élimination par oxydation de quelque 2000 litres
de mazout. La chimie bâloise a en outre concédé des analyses et mesures d’émissions
sur la propriété de la Fondation Maryon. Au total, la société chargée de l’assainissement
de la décharge (BCI) a dépensé 8 millions de francs pour obtenir la levée des
oppositions et le droit de lancer ses travaux. Le canton ayant octroyé les autorisations
nécessaires, les travaux ont débuté rapidement et dureront jusqu’en 2014. 42

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 16.05.2008
NICOLAS FREYMOND

Les représentants de la chimie bâloise ont déposé une requête auprès du
gouvernement jurassien concernant la répartition des coûts relatifs à l’assainissement
de la décharge de Bonfol (JU). Débutés l’année précédente, les travaux sont estimés à
350 millions de francs, montant à la charge de la société exploitant la décharge (BCI).
Celle-ci étant la propriété commune de plusieurs firmes bâloises (Ciba, Clariant,
Novartis, Syngenta, etc.), il s’agit dès lors de savoir comment les coûts de
l’assainissement seront répartis entre ces dernières. Lesdites firmes ont d’ores et déjà
convenu entre elles d’une répartition, mais il revient au canton du Jura et à la
commune de Bonfol d’en décider formellement. Sur le terrain, les travaux ont progressé
conformément aux délais prévus et sont censés se terminer en 2014. 43

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 17.04.2009
NICOLAS FREYMOND

Le litige concernant le surcoût de l’assainissement du dépôt de déchets spéciaux de
Kölliken (AG) a connu son épilogue en toute fin d’année. Le consortium propriétaire du
dépôt, réunissant le canton d’Argovie, le canton et la ville de Zurich, ainsi que les firmes
de la chimie bâloise, et la Confédération ont convenu du financement du surcoût :
ramené de 250 à 222 millions de francs, celui-ci est pris en charge à raison de 46
millions par le consortium et de 176 millions par la Confédération à travers le Fonds
pour les sites contaminés (OTAS). Les entreprises chargées de l’assainissement ont
toutefois jugé ce montant insuffisant et refusé de reprendre les travaux. Plusieurs
rencontres, présidées par Franz Steinegger, en sa qualité de médiateur, ont ainsi été
nécessaires pour aboutir, en fin d’année, à un accord sur le montant définitif du
surcoût, qu’aucune des parties n’a toutefois communiqué, indiquant seulement que la
différence avec le précédent montant se chiffrait en dizaines de millions de francs. 44

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Die Sanierung der Sondermülldeponie Kölliken (AG) soll rund um die Hälfte teurer
werden, als dies vor sieben Jahren geplant gewesen war. Grund dafür seien unter
anderem die verschärften Sicherheitsvorschriften sowie die 82'000 t Schlacke, welche
während den Sanierungsarbeiten entdeckt wurden. Für die Kosten, welche bis zu CHF
770 Mio. betragen könnten, müssen mit den Kantonen Aargau und Zürich, der Stadt
Zürich und der Basler Chemie die ehemaligen Betreiber der 1985 stillgelegten Deponie
aufkommen. Geplant ist, dass der Bund CHF 170 Mio. aus dem Altlastenfonds
beisteuert. Davon hat er CHF 120 Mio. bereits gesprochen. 45

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
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